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Le 7 Décembre 2006,  s’est tenu  à Compiègne, au centre Pierre Guillaumat de Royallieu, un « Séminaire  de sensibilisation au développement durable et à l’Agenda 21 pour l’Agglomération de la Région de Compiègnoise », en présence de Robert TERNACLE, premier vice-président de l’ARC, et de Renza FRESCH, vice-présidente déléguée au développement durable et à l’Agenda 21. Pourquoi est-ce important ? 

Ce qu’est l’ Agenda 21.

Considéré à l’échelle de l’ARC, l’agenda 21 est un outil d’urbanisme tourné vers le 21ème siècle, qui a pour but d’établir un diagnostic du territoire et de proposer des actions dans une vision de développement durable. Plus largement, l’agenda 21 est un outil créé à l’échelle internationale pour agir concrètement et efficacement à l’échelle locale. Ses principales fonctions sont la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, la production de biens et de services durables, la protection de l’environnement. 

L’Agenda 21 est adopté par les pays signataires de la Déclaration de Rio de Janeiro de juin 1992. Cette déclaration a manifesté les constats et les inquiétudes croissantes concernant nos actes et leurs conséquences sur l’environnement. Le concept de développement durable fut mis au centre du débat international lors de cette conférence. Par «durable», on entend un développement qui  intègre les données économiques et sociales à l’environnement pour bénéficier aux générations futures sans hypothéquer l’avenir.

Il existe plusieurs types d’agenda 21, correspondant à leur échelle d’élaboration et d’application (régional, départemental, communal…).

Leurs  principaux objectifs sont : 

- Rompre avec les dysfonctionnements existants,

- Améliorer l’accès à l’information et à la lisibilité des données,

- Partager un diagnostic et un projet de territoire,

- Responsabiliser –sans culpabiliser- les acteurs,

- Engager chacun dans l’action,

- Organiser des campagnes d’information sur les enjeux territoriaux du développement durable,

- Construire des outils de mesures et d’évaluation.

L’Agenda 21 local (Action 21 en français) est un outil concret qui permet la mise en œuvre d’un projet de territoire à long terme, traduit dans un document stratégique définissant des objectifs que se fixent les différents acteurs locaux. Le projet résulte d’un large débat organisé à l’échelle du territoire (commune, agglomération, pays…) afin de faire émerger les enjeux et les moyens d’aboutir à une gestion globale des besoins. Le but est, au travers de ce document, d’engager dans les politiques et champs de compétences un programme d’actions opérationnelles, tournées vers le 21ème siècle, pour promouvoir le développement durable. Ces actions sont soumises à une évaluation régulière, partant d’une démarche novatrice et volontaire basée sur la concertation avec l’ensemble des parties concernées, en collaboration avec la population.

L’Agenda 21 du département de l’Oise

Le Compiègnois n’est pas innovant en la matière. L’agenda 21 du département de l’Oise s’articule autour de 4 axes majeurs, à l’horizon 2012 :

- L’Oise renforce ses solidarités,

- L’Oise s’ouvre sur son environnement,

- L’Oise prépare son avenir,

- Le Conseil général, partenaire du développement durable.

L’agenda 21 correspond à des actions nouvelles sur lesquelles le Conseil Général s’engage publiquement et accepte d’être évalué. Ce projet doit donc être apprécié selon :

- sa pertinence par rapport aux enjeux du territoire de l’Oise,

- sa faisabilité du point de vue des moyens du Conseil Général,

- son efficacité qui suppose de mesurer les résultats des actions entreprises.

L’Oise renforce ses solidarités :
Objectifs :

- Réaliser des services adaptés aux besoins de tous (personnes âgées, petite enfance, personnes à mobilité réduite…), à travers par exemple un plan de développement des EHPAD (Etablissements Hospitaliers pour les Personnes Agées Dépendantes).

- Orienter la réinsertion vers l’emploi pour l’insertion des Rmistes, afin de réaliser une économie au service de la solidarité. Le Conseil Régional apporte un soutien économique aux
« entreprises solidaires ».

- Accompagner les communes pour éviter l’étalement urbain, favoriser la diversité de l’habitat et renforcer la solidarité entre les grandes villes et les bourgs. Pour cela, le département va créer un établissement foncier départemental. Cent postes vont aussi être mis en place pour favoriser l’insertion des jeunes issus des quartiers sensibles.

L’Oise s’ouvre sur son environnement :
Objectifs :

- Améliorer ses relations avec l’île de France, et profiter de sa position stratégique (lieu de passage entre l’Europe du Nord et l’île de France), ce qui passe par une modernisation de son réseau routier et un développement des transports en commun (en particulier l’aéroport de Beauvais). 

- Développer le tourisme vert et architectural en augmentant la capacité d’accueil et d’hébergement de l’Oise.

- Organiser des évènements culturels d’ouverture internationale, pour palier à un manque en terme de rayonnement.

L’Oise prépare son avenir :
Objectifs :

- Accompagner les secteurs essentiels que sont l’agriculture et l’industrie : créer des milieux actifs et innovants, avec notamment le projet phare d’implantation d’un centre européen de recherche sur les technologies de l’environnement et de la sécurité.

- Intervenir auprès des jeunes des milieux défavorisés pour leur permettre un accès à l’éducation et à l’autonomie. Implanter un nouveau collège « du troisième millénaire » axé sur l’éducation sportive et le dialogue avec les familles.

- Ouvrir et poursuivre les grands chantiers nécessaires à la protection des milieux naturels et à la réduction des risques anthropiques.

L’Oise va mettre en place une politique de ressource en eau, et une politique de sauvegarde des espaces naturels sensibles.

Le Conseil Général, partenaire du développement durable :
Le Conseil Général se met en partenariat avec les acteurs du territoire que sont les communes et les intercommunalités (communautés de communes, communautés d’agglomération…) et s’engage à aider ces acteurs à mettre en place  une politique de développement durable la plus efficace et la plus transparente possible.

Objectifs :

- Diminuer les consommations de ressources en eau et en énergie, ce qui passera par la construction de bâtiments respectueux de l’environnement.

- Diminuer et recycler ses déchets, par exemple le recyclage du papier.

- Assurer la qualité environnementale des constructions, des matériaux, des véhicules et du réseau routier, incluant pour les transports en commun un programme de renouvellement des bus.

- Pratiquer une politique d’achats éthiques et durables, ce qui passe par une incitation aux achats éco-responsables pour les établissements scolaires.

Tous ces projets se font avec de nombreux partenaires, qui sont par exemple : la Région Picardie, les bailleurs sociaux, l’Education Nationale, l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), les intercommunalités…

A Noter :

La semaine du développement durable mise en place par le Ministère de l’Écologie et du Développement Durable.

Le mineur DD-RESET (Développement Durable - Responsabilité Économique, Sociétale, Écologique de la Technologie) mis en place par l’UTC qui rassemble les étudiant(e)s et les enseignant(e)s travaillant sur ce thème. Cette communauté est ouverte aux acteurs et citoyens extérieurs à l’UTC..

